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 Qu’est-ce que l’ACS (Aide pour une Complémentaire Santé) 

L’ACS est rentré en fonction le 1er juillet 2015. Son principe consiste à accorder à l’assuré 

une somme correspondant à une participation annuelle pour le financement de son 

assurance maladie complémentaire. 

Ce dispositif est complété par la mise place d’une dispense d’avance des frais (=Tiers 

Payant), portant sur l’AMO (Assurance Maladie Obligatoire), et suivant la situation de 

l’assuré, sur l’AMC également (Assurance Maladie Complémentaire). 

(Cf. Fiche fournie par l’Assurance Maladie) 

Qui est concerné ? 

Un patient qui bénéficie de l'aide pour une complémentaire santé (ACS). 

Un patient qui a souscrit un contrat complémentaire santé sélectionné par le Ministère de la santé. 

Ces patients dépassent le seuil de ressources maximum permettant de bénéficier de la CMU - 

Couverture Maladie Universelle - complémentaire. 

Définition des termes 

Il y a une différence entre le tiers-payant INTEGRAL (encadré) et SOCIAL (non encadré) : 

 

 AMO AMC 

Sans contrat AMC TP obligatoire X 

Avec contrat AMC 

non encadré 

"TP Social" 

TP obligatoire TP facultatif 

Avec contrat AMC 

encadré 

"TP Intégral" 

TP obligatoire TP obligatoire 

(Le tiers-payant Coordonné permet de facturer la part complémentaire de cette manière : la part 

AMC est gérée par l'organisme obligatoire, cf. page 5) 

http://www.supportdrsante.com/wp-content/uploads/2015/11/TPI_ACS_autres_PS.pdf
http://www.supportdrsante.com/wp-content/uploads/2015/11/ACS_Depliant_Metropole.pdf
http://www.info-acs.fr/
http://www.supportdrsante.com/wp-content/uploads/2015/11/Attestation-TPS-ACS-Social.pdf
http://www.supportdrsante.com/wp-content/uploads/2015/11/Attestation-TPI-ACS-Intégral.pdf
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Type de tiers-payant Vu dans l'onglet "Droits 

AMO" de la carte vitale 

Vu dans l'onglet "Mutuelle" de 

la carte vitale 

 

Lecture d'une carte vitale d'un patient qui a le tiers-payant Social, non encadré (code 11) : 
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Lecture d'une carte vitale d'un patient qui a le tiers-payant Intégral, donc encadré (code 12 = 

contrat A) : 

 

 

Lecture d'une carte vitale d'un patient qui n'a pas de service AMO spécifique (onglet "Droits AMO") 

et qui bénéficie du dispositif Intégral, donc encadré (code 11111119 = contrat A) : 
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Comment facturer la part complémentaire ? (TPi encadré) 

 

Dans DrSanté, vous devez paramétrer la modalité de paiement liée à votre situation et à tout 

moment, vous pouvez modifier le choix du dispositif de tiers-payant (choix 1 ou 2). Ce choix 

déterminera quel sera le mode de gestion par défaut appliqué sur la part complémentaire pour les 

contrats ACS (bénéficiaires du tiers-payant Intégral encadré (contrat A, B ou C). 

 

 

 

Dans ce cas n° 1, la case à cocher Dans DrSanté se nomme "Appliquer le tiers-payant Coordonné 

AMO" (la part AMC est gérée par l'organisme obligatoire). Cette option est présente dans les 

paramètres utilisateur > menu "Tarification". 

 

 

 

Dans ce cas n° 2, la case à cocher dans DrSanté se nomme "Gestion classique de la part 

complémentaire". Cette option est présente dans les paramètres utilisateur > menu "Tarification". 
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Comment appliquer le tiers-payant ? 

 

 

Fonctionnement quand vous avez appliqué (coché) le tiers-payant Coordonné AMO : 

(carte vitale à jour) 
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Fonctionnement quand vous avez appliqué (coché) la gestion classique de la part complémentaire 

(convention, DRE) : 

(carte vitale à jour) 
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Si Oui : tiers-payant coordonné (la part AMC est gérée par l'organisme obligatoire, pratique si vous 

ne disposez pas de l'ensemble des informations de l'AMC) 

Si Non : gestion classique avec recherche de conventions et application formule (vous disposez de 

l'ensemble des informations de l'AMC) 

Si Annuler : permet de revenir sur l’écran d’assistant tiers-payant part complémentaire. 
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